
















































 
 

 

 

 

 

 

 

 

ACTES 

D’ÉTABLISSEMENT 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE Centre de formation générale adulte ACCESS Cleghorn 

CODE DU CENTRE 884-350 

ADRESSE 163, avenue Cleghorn 
Saint-Lambert (Québec) 
J4R 2J4 

NIVEAU D’INSTRUCTION Formation générale des adultes 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-023 (partiel) 
163, avenue Cleghorn 
Saint-Lambert (Québec) 
J4R 2J4 

Formation générale des adultes, sauf les locaux utilisés par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

 

Locaux additionnels : 15 
 

Bâtisse 884-001 (partiel) 
380, St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 

Bâtisse 884-005 (partial): 

781, rue Miller, Greenfield Park, J4V 1W8 

Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
884-014 (partial): 
1075, rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville, J3V 3K6 
Bâtisse 884-016 (partiel) 
7445, chemin Chambly, Saint-Hubert J3Y 3S3 

Bâtisse 884-017 (partiel) 

444, rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 

Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 
Bâtisse 884-030 (partiel) 
81, rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 

Bâtisse 884-032 (partiel) 

675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 

Bâtisse 884-035 (partiel) 
880, rue Hudson, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 

Bâtisse 884-808 (partage avec c.s. des Patriotes) 

2121, rue Darwin, Sainte Julie J3E 0C9 

 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE Centre de formation professionnelle ACCESS Cleghorn 

CODE DU CENTRE 884-450 

ADRESSE 163, avenue Cleghorn 
Saint-Lambert (Québec) 
J4R 2J4 

NIVEAU D’INSTRUCTION Formation professionnelle 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-023 (partiel) 
163, avenue Cleghorn 
Saint-Lambert (Québec) 
J4R 2J4 

Formation professionnelle, sauf les locaux utilisés par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

 

Locaux additionnels : 15 
 

Bâtisse 884-001 (partiel) 
380, rue St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 

Bâtisse 884-005 (partiel): 

781, rue Miller, Greenfield Park, J4V 1W8 

Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
Bâtisse 884-014 (partiel): 
1075 rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 

Bâtisse 884-016 (partiel) 

7445, chemin Chambly, Saint-Hubert J3Y 3S3 

Bâtisse 884-017 (partiel) 
444, rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 
Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 

Bâtisse 884-030 (partiel) 

81, rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 

Bâtisse 884-032 (partiel) 
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 
Bâtisse 884-035 (partiel) 
880, rue Hudson, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 
Bâtisse 884-808 (partage avec c.s. des Patriotes) 
2121, rue Darwin, Sainte Julie J3E 0C9 

 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE Centre de formation générale adulte ACCESS Royal Oak 

CODE DU CENTRE 884-351 

ADRESSE 3555 rue Rocheleau  
Longueuil (Saint-Hubert) (Québec)  
J3Y 4T6 

NIVEAU D’INSTRUCTION Formation générale des adultes 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-008 (partiel) 
3555, rue Rocheleau 
Saint-Hubert (Québec) 
J3Y 4T6 

Formation générale des adultes, sauf les locaux utilisés par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
Locaux additionnels : 14 

 

Bâtisse 884-001 (partiel) 
380, rue St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 

Bàtisse 884-005 (partial): 

781, rue Miller, Greenfield Park, J4V 1W8 

Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
Bâtisse 884-014 (partiel): 
1075 rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 

Bâtisse 884-016 (partiel) 

7445, chemin Chambly, Saint-Hubert J3Y 3S3 

Bâtisse 884-017 (partiel) 
444, rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 
Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 

Bâtisse 884-030 (partiel) 

81, rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 

Bâtisse 884-032 (partiel) 
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 
Bâtisse 884-035 (partiel) 

880, rue Hudson, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 

Bâtisse 884-805 (location) 

7900, boulevard Taschereau, C100 et C204A, Brossard J4X 1C2 
Bâtisse 884-806 (location) 

900 Riverside Drive, Saint-Lambert, J4P 3P2 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE Centre de formation professionnelle ACCESS Royal Oak 

CODE DU CENTRE 884-451 

ADRESSE 3555 rue Rocheleau  
 Longueuil (Saint-Hubert) (Québec)  
J3Y 4T6 

NIVEAU D’INSTRUCTION Formation professionnelle 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-008 (partiel) 
3555, rue Rocheleau 
Saint- Hubert (Québec) 
J3Y 4T6 

Formation professionnelle, sauf les locaux utilisés par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

 

Locaux additionnels : 14 
 

Bâtisse 884-001 (partiel) 

380, rue St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 

Bâtisse 884-005 (partial): 

781, rue Miller, Greenfield Park, J4V 1W8 

Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
Bâtisse 884-014 (partiel): 
1075 rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 

Bâtisse 884-016 (partiel) 

7445, chemin Chambly, Saint-Hubert J3Y 3S3 
Bâtisse 884-017 (partiel) 
444, rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 
Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 

Bâtisse 884-030 (partiel) 

81, rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 
Bâtisse 884-032 (partiel) 
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 
Bâtisse 884-035 (partiel) 

880, rue Hudson, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 

Bâtisse 884-805 (location) 

7900, boulevard Taschereau, C100 et C204A, Brossard J4X 1C2 
Bâtisse 884-806 (location) 
900 Riverside Drive, Saint-Lambert, J4P 3P2 

 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

 
NOM DU CENTRE Centre d’expertise en Transport - ACCESS (CET-A) 

CODE DU CENTRE  884-352 

ADRESSE 4861 chemin de la Savane  

Longueuil (Saint-Hubert) (Québec)  

J3Y 9G1 

  
NIVEAU D’INSTRUCTION Formation générale des adultes 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-022 (partiel) 

4861 chemin de la Savane  

Saint-Hubert (Québec)  

J3Y 9G1 

Formation générale des adultes, sauf les locaux utilisés par le 

Centre scolaire communautaire (CSC) 

Locaux additionnels : 15 
 
Bâtisse 884-001 (partiel) 
380 rue St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 
Bâtisse 884-005 (partiel): 
781 rue Miller, Greenfield Park J4V 1W8 
Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
Bâtisse 884-014 (partiel): 
1075 rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 
Bâtisse 884-016 (partiel) 
7445 chemin de Chambly, Saint-Hubert, Longueuil J3Y 3S3 
Bâtisse 884-017 (partiel) 
444 rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 
Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 
Bâtisse 884-030 (partiel) 
81 rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 
Bâtisse 884-032 (partial) 
675 rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 
Bâtisse 884-035 (partiel) 
880 rue Hudson, Greenfield Park J4V 1H1 
Bâtisse 884-808 (partage avec c.s.s. des Patriotes) 
2121 rue Darwin, Sainte Julie J3E 0C9 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire general 

 
 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

 
NOM DU CENTRE Centre d’expertise en Transport - ACCESS (CET-A) 

CODE DU CENTRE  884-452 

ADRESSE 4861 chemin de la Savane  

Longueuil (Saint-Hubert) (Québec)  

J3Y 9G1 

  
NIVEAU D’INSTRUCTION Formation professionnelle 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-022 (partiel) 

4861 chemin de la Savane  

Saint-Hubert (Québec)  

J3Y 9G1 

Formation professionnelle, sauf les locaux utilisés par le Centre 

scolaire communautaire (CSC) 

Locaux additionnels :  15 
 
Bâtisse 884-001 (partiel) 
380 rue St. Michel, Saint-Jean-sur-Richelieu J3B 1T4 
Bâtisse 884-005 (partiel): 
781 rue Miller, Greenfield Park J4V 1W8 
Bâtisse 884-011 (partiel): 
20 rue des Peupliers, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 2L8 
Bâtisse 884-013 (partiel): 
250 rue Cedar, Beloeil J4G 3M1 
Bâtisse 884-014 (partiel): 
1075 rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 
Bâtisse 884-016 (partiel) 
7445 chemin de Chambly, Saint-Hubert, Longueuil J3Y 3S3 
Bâtisse 884-017 (partiel) 
444 rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 
Bâtisse 884-019 (partiel):  
863 rue Brébeuf, Longueuil J4J 3P3 
Bâtisse 884-020 (partiel)  
7525 chemin de Chambly, Saint-Hubert J3Y 0N7 
Bâtisse 884-027 (partiel): 
1300 rue Barré, Chambly J3L 2V4 
Bâtisse 884-030 (partiel) 
81 rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 
Bâtisse 884-032 (partial) 
675 rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 
Bâtisse 884-035 (partiel) 
880 rue Hudson, Greenfield Park J4V 1H1 
Bâtisse 884-808 (partage avec c.s.s. des Patriotes) 
2121 rue Darwin, Sainte Julie J3E 0C9 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE PRIMAIRE BOUCHERVILLE 

CODE DU CENTRE 884-012 

ADRESSE 800, rue du Père-Le Jeune 

Boucherville (Québec)  

J4B 3K1 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-012 

800, rue du Père-Le Jeune 

Boucherville (Québec)  

J4B 3K1 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés: le programme régional REACH et par 
le Centre scolaire communautaire (CSC) 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 

 

 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE CEDAR STREET 

CODE DU CENTRE 884-013 

ADRESSE 250, rue Cedar 

Beloeil (Québec)  

J3G 3M1 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-013 

250, rue Cedar 

Beloeil (Québec)  

J3G 3M1 

Tous les locaux sauf les locaux ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés: le programme régional 
REACH, et par ACCESS et le Centre scolaire 
communautaire (CSC) 

 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE CENTENNIAL 

CODE DU CENTRE 884-035 

ADRESSE 880, rue Hudson 
Greenfield Park, Longueuil (Québec) 
J4V 1H1 

NIVEAU D’INSTRUCTION Secondaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-035 
880, rue Hudson 
Greenfield Park Longueuil (Québec) 
J4V 1H1 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par ACCESS, et le Centre 
scolaire communautaire (CSC) et par les classes 
spécialisées EHDAA : le programme régional REACH 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE INTERNATIONALE COURTLAND PARK 

CODE DU CENTRE 884-014 

ADRESSE 1075, rue Wolfe 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) 
J3V 3K6 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire  

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 
 

1 

Bâtisse 884-014 
1075, rue Wolfe 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) 
J3V 3K6 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de classes 
spécialisés: le programme régional REACH, et par ACCESS 
et le Centre communautaire scolaire (CSC) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE GOOD SHEPHERD 

CODE DU CENTRE 884-006 

ADRESSE 5770, rue Aline Brossard (Québec) 
J4Z 1R3 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-006 
5770, rue Aline 
Brossard (Québec) 
J4Z 1R3 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisées : les programmes régionaux : REACH, 
BOOST et Tech Tool et par le Centre scolaire 
communautaire (CSC) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE PRIMAIRE INTERNATIONALE GREENFIELD PARK 

CODE DU CENTRE 884-007 

ADRESSE 776, rue Campbell 
Greenfield Park, Longueuil (Québec) 
J4V 1Y7 

NIVEAU D’INSTRUCTION Primaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-007 
776, rue Campbell 
Greenfield Park Longueuil (Québec) 
J4V 1Y7 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de classes 
spécialisés: le programme régional REACH, et par le Centre 
de service scolaire Marie-Victorin et le Centre scolaire 
communautaire (CSC) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE HAROLD-NAPPER 

CODE DU CENTRE 884-037 

ADRESSE 6375, avenue Baffin Brossard 
(Québec) J4Z 2H9 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-037 
6375, avenue Baffin 
Brossard (Québec) 
J4Z 2H9 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés: le programme régional REACH et par 
le Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE HAROLD-SHEPPARD 

CODE DU CENTRE 884-021 

ADRESSE 6205, boulevard des Étudiants 

Sorel-Tracy (Québec)  

J3R 4K7 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles  

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-021 

6205, boulevard des Étudiants 

Sorel-Tracy (Québec)  

J3R 4K7 

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les services de classes 

spécialisées : le programme régional REACH et par le 

Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE HERITAGE 

CODE DU CENTRE 884-016 

ADRESSE 7445, chemin de Chambly 
Saint-Hubert Longueuil (Québec) 
J3Y 3S3 

NIVEAU D’INSTRUCTION Secondaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-016 
7445, chemin de Chambly 
Saint-Hubert Longueuil (Québec) 
J3Y 3S3 

Tous les locaux sauf les locaux ceux utilisés par ACCESS, 
et par les écoles primaires pour les services de classes 
spécialisée « New Directions » (3e cycle 1re, 2e et 3e 
secondaire) pour classes spécialisées EHDAA : et « New 
Directions » et  « Evolutions » (1re à 5e secondaire) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 

 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE JOHN-ADAM MEMORIAL 

CODE DU CENTRE 884-003 

ADRESSE 120, Montée des Bouleaux 

Delson (Québec)  

J5B 1L7 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles  

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-003 

120, Montée des Bouleaux 

Delson (Québec)  

J5B 1L7 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés : le programme régional REACH et par 
le Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 

 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE MOUNT BRUNO 

CODE DU CENTRE 884-011 

ADRESSE 20, rue des Peupliers 

Saint-Bruno-de-Montarville (Québec)  

J3V 2L8 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles  

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-011 

20, rue des Peupliers 

Saint-Bruno-de-Montarville 

(Québec)  

J3V 2L8 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés: le programme régional REACH, et par 
ACCESS et le Centre communautaire scolaire (CSC) 

 
 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE MOUNTAINVIEW 

CODE DU CENTRE 884-017 

ADRESSE 444, rue Mountainview 

Otterburn Park (Québec)  

J3H 2K2 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles  

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-017 

444, rue Mountainview 

Otterburn Park (Québec)  

J3H 2K2 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés: le programme régional REACH, et par 
ACCESS et le Centre communautaire scolaire (CSC) 

 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE REACH 

CODE DU CENTRE 884-031 884B033 

ADRESSE 471, XXX rue Green 

Saint-Lambert (Québec)  

J4R 1V2 XXX 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – Éducation spécialisée 

Secondaire - Éducation spécialisée 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884B033 

XXX rue Green 

Saint-Lambert (Québec)  

XXX XXX 

 

Bâtisse 884-029 

276, boulevard Queen  

Saint-Lambert (Québec) J4R 1H7 

 

Bâtisse 884-031 

471, rue Green 

Saint-Lambert (Québec) J4R 1V2 

 

 

Bâtisse 884-032 

675 rue Green  

Saint-Lambert (Québec) J4P 1V9 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par le Centre 

communautaire scolaire (CSC) 

  

Classes satellites : 
Bâtisse 884-035 
880, rue Hudson  

Greenfield Park Longueuil (Québec) J4V 1H1 

 

 

 
 

 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE ROYAL CHARLES 

CODE DU CENTRE 884-009 

ADRESSE 5525, boulevard Maricourt 

Saint-Hubert, Longueuil (Québec)  

J3Y 1S5 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-009 

5525, boulevard Maricourt 

Saint-Hubert Longueuil (Québec)  

J3Y 1S5 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés : le programme régional REACH et par 
le Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
 

 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SECONDAIRE INTERNATIONALE DE SAINT-LAMBERT 

CODE DU CENTRE 884-032 

ADRESSE 675, rue Green 
Saint-Lambert (Québec) 
J4P 1V9 

NIVEAU D’INSTRUCTION Secondaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-032 
675, rue Green 
Saint-Lambert (Québec) 
J4P 1V9 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de classes 
spécialisées : le programme régional REACH, et par ACCESS 
et le Centre scolaire communautaire (CSC) et par les services 
de classes spécialisées : le programme régional REACH 

 
 
 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 

 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SAINT-JOHNS 

CODE DU CENTRE 884-001 

ADRESSE 380, rue Saint-Michel 

Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  

J3B 1T4 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

Secondaire - tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-001 

380, rue Saint-Michel 

Saint-Jean-sur-Richelieu 

(Québec)  

J3B 1T4 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés : le programme régional REACH, et par 
ACCESS et par le Centre communautaire scolaire (CSC) 

 
 

 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 
 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SAINT-JUDE 

CODE DU CENTRE 884-005 

ADRESSE 781, rue Miller 

Greenfield Park, Longueuil (Québec)  

J4V 1W8 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-005 

781, rue Miller 

Greenfield Park Longueuil 

(Québec)  

J4V 1W8 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par ACCESS, le Centre 

communautaire scolaire (CSC) et par les services de 

classes spécialisées : le programme régional REACH 

 
 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE PRIMAIRE SAINT-LAMBERT 

CODE DU CENTRE 884-030 

ADRESSE 81, rue Green 

Saint-Lambert (Québec)  

J4P 1S4 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-030 

81, rue Green 

Saint-Lambert (Québec)  

J4P 1S4 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par le Centre 

communautaire scolaire (CSC) et par les services de 

classes spécialisées : le programme régional REACH 

 
 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 

 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SAINT-LAWRENCE 

CODE DU CENTRE 884-025 

ADRESSE 148, boulevard Champlain 

Candiac (Québec)  

J5R 3T2 

NIVEAU D’INSTRUCTION Prématernelle 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 2 

Bâtisse 884-002 

Pavillion Champlain 

148, boulevard Champlain 

Candiac (Québec)  

J5R 3T2 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par ACCESS et par le 

Centre communautaire scolaire (CSC) 

Bâtisse 884-010 

Pavillion Saint-Raymond 

150, boulevard Champlain 

Candiac (Québec)  

J5R 3T2 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés : le programme régional REACH, et par 
ACCESS et par le Centre communautaire scolaire (CSC) 

 

 
Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 

 
 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE SAINT-MARY’S   

CODE DU CENTRE 884-019 

ADRESSE 1863, rue Brébeuf  

Longueuil (Québec)  

J4J 3P3 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-019 

1863, rue Brébeuf  

Longueuil (Québec)  

J4J 3P3 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par ACCESS, par le 

Centre communautaire scolaire (CSC), et par les services de 

classes spécialisées : les programmes régionaux REACH, SAIL 

(maternelle 4 ans et 5 ans et 1er cycle) et LINKS (2e et 3e 

cycles) 

 
 

 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 

 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE TERRY-FOX 

CODE DU CENTRE 884-018 

ADRESSE 1648, rue Langevin 

Saint-Hubert, Longueuil (Québec)  

J4T 1X7 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-018 

1648, rue Langevin 

Saint-Hubert Longueuil (Québec)  

J4T 1X7 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 

classes spécialisées : les programmes régionaux REACH et 

NEST et par le Centre scolaire communautaire (CSC) 

 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 

 
 

John McLaren, secrétaire général 



 
 

En vigueur le 1er juillet 2025 2026 
 

 

 
 

 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
 

NOM DU CENTRE ÉCOLE WILLIAM-LATTER 

CODE DU CENTRE 884-027 

ADRESSE 1300, rue Barré 
Chambly (Québec) 
J3L 2V4 

NIVEAU D’INSTRUCTION Programme préscolaire 

Primaire – tous les cycles 

IMMEUBLE 1 

Bâtisse 884-027 
1300, rue Barré 
Chambly (Québec) 
J3L 2V4 

Tous les locaux sauf ceux utilisés par les services de 
classes spécialisés : le programme régional REACH, et 
par ACCESS et par le Centre communautaire scolaire 
(CSC) 

 
 
 
 
 

Donné à Saint-Hubert, ce 17 juin 2025 XX juin 2026 
 

 
 

John McLaren, secrétaire général 



LISTE DES ÉCOLES ET DES CENTRES 

Pour l’année scolaire 2025-2026 

 

 
MUNICIPALITÉ ET 

CODE ÉCOLE/ CENTRE 
 

BELOEIL  

884013 
884-013 (partiel) 

École Cedar Street 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

BOUCHERVILLE  

884012 École primaire Boucherville 
BROSSARD  

884006 
884006 (partiel) 

884037 
884805 (location) 

École Good Shepherd  
École REACH (classes satellites) 
École Harold-Napper 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

CANDIAC  

884002 
884010 

École Saint-Lawrence (Pavillon Champlain) 
École Saint-Lawrence (Pavillon St-Raymond) 

CHAMBLY  

884027 
884027 (partiel) 

École William-Latter 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

DELSON  

884003 École John-Adam Memorial 

GREENFIELD PARK  

884035 
884035 (partiel) 

 

884035 (partiel) 
884007 
884005 

884005 (partiel) 
 

884005 (partiel) 

École secondaire régionale Centennial 

ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 
École REACH (classes satellites) 
École internationale primaire Greenfield Park 
École primaire St. Jude 

ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 
École REACH (classes satellites) 

 LONGUEUIL  

884019 
884019 (partiel) 

École Saint-Mary’s 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

OTTERBURN PARK  

884017 
884017 (partiel) 

École Mountainview 

ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE  

884011 
884011 (partiel) 

 
884014 

884014 (partiel) 

École Mount Bruno 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 
École internationale Courtland Park 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 



LISTE DES ÉCOLES ET DES CENTRES 

Pour l’année scolaire 2025-2026 

 

SAINT-HUBERT  

884008 
 

884020 (partiel) 
 

884009 
884018 
884022 

 
884016 

884016 (partiel) 
 

 

ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle (Royal Oak) 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle (Centre administratif CSR) 

École Royal Charles 
École Terry-Fox 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle (CET-A) 
École secondaire régionale Héritage 
ACCESS   Formation   général   adultes   et   Formation 
professionnelle 
   

 

 
Version : 17 juin 2025 XX juin 2026 

 

SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU  

884001 
884001 (partiel) 

École Saint-Johns 
ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

SAINTE-JULIE  

884808 (location) ACCESS Formation général adultes et Formation 
professionnelle 

SAINT-LAMBERT  

884023 
 

884029 
884031 

884B033 
884030 

884030 (partiel) 
884032 

884032 (partiel) 
884032 (partiel) 

 
884806 (location) 

ACCESS   Formation   général   adultes   et   Formation 
professionnelle (Cleghorn) 

École REACH (Queen) 
École REACH (Green) 
École REACH 
École primaire Saint-Lambert 
École REACH (classes satellites) 
École secondaire internationale de Saint-Lambert 
École REACH – PACE 
ACCESS   Formation   général   adultes   et   Formation 
professionnelle 
ACCESS   Formation   général   adultes – Adam’s PACE 

SOREL-TRACY  

884021 
884021 (partiel) 

 École Harold-Sheppard 
École REACH (classes satellites) 
 



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029
ZONE CENTRALE

Boucherville, Brossard, Greenfield Park, Saint-Hubert, Saint-
Lambert, Vieux Longueuil

ÉCOLE GOOD SHEPHERD 
5770, rue Aline, Brossard J4Z 1R3 884-006 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées:  les 

programmes régionaux REACH, 
BOOST et Tech Tool et le Centre 
scolaire communautaire (CSC)

ÉCOLE HAROLD-NAPPER
6375, avenue Baffin, Brossard J4Z 2H9 884-037 Préscolaire– 6

Tous les locaux sauf ceux utilisés par 
les services de classes spécialisées ; 
le programme régional REACH et par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

ÉCOLE PRIMAIRE SAINT-LAMBERT
81, rue Green, Saint-Lambert J4P 1S4 884-030 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées:  le 

programme régional REACH, et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC)

COMMISSION SCOLAIRE RIVERSIDE
Plan triennal de répartition et de destination des immeubles

Déposé pour consultation le 18 avril 2025 au 1er juin 2025  24 avril 2026 au 2 juin 2026

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

 



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ÉCOLE PRIMAIRE INTERNATIONALE GREENFIELD PARK
776, rue Campbell, Greenfield Park, J4V 1Y7 884-007 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées:  le 
programme régional REACH et par le 

Centre de services scolaire Marie-
Victorin et le Centre scolaire 

communautaire (CSC)

ÉCOLE SAINT-JUDE
781, rue Miller, Greenfield Park, J4V 1W8 884-005 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées: le 

programme régional REACH, et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

ÉCOLE ROYAL CHARLES
5525, boul. Maricourt, Saint-Hubert, Longueuil J3Y 1S5 884-009 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par 
les services de classes spécialisés : 
le programme régional REACH et par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

ÉCOLE SAINT-MARY'S                                                         1863 rue 
Brébeuf, Longueuil, J4J 3P3 884-019 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS et  par les services de 
classes spécialisés : les programmes 

régionaux REACH, SAIL et LINKS

ÉCOLE TERRY-FOX
1648, rue Langevin, Saint-Hubert, Longueuil J4T 1X7 884-018 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : les 

programmes régional régionaux 
REACH et NEST et par le Centre 
scolaire communautaire (CSC)

ÉCOLE PRIMAIRE BOUCHERVILLE
800, rue du Père-Le Jeune, Boucherville J4B 3K1 884-102 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par 
les services de classes spécialisés : 
le programme régional REACH et par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

2640 253525912891 27983561



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ÉCOLE REACH GREEN
471, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V2 884-031

Préscolaire -
11

Tous les lieux utilisés par le programme 
régional REACH -  sauf ceux utilisés par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

ÉCOLE REACH QUEEN
276, boulevard Queen, Saint-Lambert J4R 1H7 884-029 Préscolaire - 6

Tous les lieux utilisés par le programme 
régional REACH sauf ceux utilisés par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

REACH - école secondaire internationale de Saint-Lambert)              
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 884-032 sec 1 - 5

Tous les lieux sauf ceux utilisés par le 
programme régional  les services de 
classes spécialisés : REACH sauf 

ceux utilisés et par le Centre scolaire 
communautaire (CSC)

REACH - (école secondaire réginale Centennial)                          880 
Hudson Street, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 884-035 1 - 11

Tous les lieux utilisés par le programme 
régional REACH sauf ceux utilisés par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

TOTAUX : 3561 0 2640 2591 2535

ZONE OUEST
Candiac, Delson, La Prairie, Sainte-Catherine

ÉCOLE SAINT-LAWRENCE
148 and 150, boul. Champlain, Candiac J5R 3T2

884-002
884-010 Préscolaire – 6

Pavilon Champlain: 884002         
Pavilon Saint-Raymond: 884010    Tous 

les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS754 768 785

 

843 828874



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ÉCOLE JOHN-ADAM MEMORIAL
120, Mtée des Bouleaux, Delson J5B 1L7 884-003 Préscolaire – 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par 
les services de classes spécialisés : 
le programme régional REACH et par 

le Centre scolaire communautaire 
(CSC)

TOTAUX : 874 0 754 768 785

 



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ZONE SUD
St. Jean-sur Richelieu , Chambly

ÉCOLE WILLIAM-LATTER
1300, rue Barré, Chambly J3L 2V4 884-027 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

ÉCOLE SAINT-JOHNS
380, rue St. Michel, St. Jean-sur Richelieu J3B 1T4 884-001 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par le 
secondaire, les services de classes 
spécialisés : le programme régional 

REACH et par le Centre scolaire 
communautaire (CSC) et ACCESS

TOTAUX : 874 0 955 1009 1053

RÉGION DE LA VALLÉE
Beloeil, Sainte-Julie, Saint-Bruno-de-Montarville

ÉCOLE CEDAR STREET
250, rue Cedar, Beloeil J3G 3M1

884-013 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

ÉCOLE INTERNATIONALE COURTLAND PARK
1075, rue Wolfe, Saint-Bruno-de-Montarville J3V 3K6 884-014 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

1009 1053

754 751752

955774 902

716 724

874

805



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ÉCOLE MOUNT BRUNO
20, rue Des Peupliers, Saint-Bruno-de- Montarville J3V 2L8 884-011 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

TOTAUX : 805 0 754 752 751

ZONE EST
Saint- Hilaire, Otterburn Park

MOUNTAINVIEW SCHOOL
444, rue Mountainview, Otterburn Park J3H 2K2 884-017 276 284 260 313 320 334 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisés : le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire (CSC) 

et ACCESS

TOTAUX : 276 0 313 320 334

ZONE NORD
Sorel-Tracy

ÉCOLE HAROLD-SHEPPARD
6205, boul. des Étudiants, Sorel/Tracy J3R 4K7

884-021 161 142 152 119 119 117 Préscolaire– 6

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées: le 

programme régional REACH et par le 
Centre scolaire communautaire 

(CSC)

TOTAUX : 161 0 119 119 117

 



PLAN TRIENNAL DE DESTINATION DES IMMEUBLES 
2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

Tout le territoire de la CSR
Programme REACH supra régional EHDAA

Services régionaux et supra régionaux de scolarisation REACH

ÉCOLE REACH GREEN
471, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V2 884-031

Tous les lieux utilisés par le programme 
régional REACH et le programme supra 

régional EHDAA sauf les lieux ceux 
utilisés par le Centre scolaire 

communautaire (CSC)

ÉCOLE REACH QUEEN
276, boulevard Queen, Saint-Lambert J4R 1H7 884-029

Tous les lieux utilisés par le programme 
régional REACH et le programme supra 

régional EHDAA sauf les lieux ceux 
utilisés par le Centre scolaire 

communautaire (CSC)

REACH - école secondaire internationale de Saint-Lambert (SLI))              
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 884-032

Seul les lieux utilisés par le programme 
régional les services de classes 

spécialisés : le programme régional  
REACH et le programme supra régional 

EHDAA à SLI
REACH - (école secondaire réginale Centennial (CRHS))                          
880 Hudson Street, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1

NOTE :
Les élèves de REACH seront transférés dans le nouveau 

884-035
Seul les lieux utilisés par le programme 
régional REACH et le programme supra 

régional EHDAA à CRHS

REACH
(nom et adresse officiel à être confirmé)
xxx rue Green, Saint-Lambert XXX

NOTE :
Nouveau bâtiment inauguré en 2026-2027 ; par conséquent, 
aucun élève n'a été déclaré dans le nombre d'inscriptions du 30 
septembre pour 2025-2026.

884B033 Tous les lieux

Preschool - 11
WOTPN/A N/A N/A94156
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2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

TOTAUX : 156 94

TOTAUX (primaire) : 94 5535 5559 5575
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2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

SECONDAIRE

ÉCOLE ST. SAINT-JOHNS
380, rue St. Michel, St. Jean-sur Richelieu J3B 1T4 884-001 Sec 1-5

Tous les lieux sauf ceux utilisés par le 
primaire, le Centre scolaire 

communautaire (CSC) et ACCESS

ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE HERITAGE
7445, Chemin Chambly, Saint-Hubert, Longueuil J3Y 3S3 884-016 Sec 1-5

WOTP

Tous les lieux sauf ceux utilisés par 
ACCESS et les écoles primaires pour le 

programme New Direction et le 
programme Evolutions

ÉCOLE SECONDAIRE INTERNATIONAL DE SAINT- LAMBERT
675, rue Green, Saint-Lambert J4P 1V9 884-032 Sec 1-5

WOTP

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées: le 
programme régional régionaux et 
supra régionaux de scolarisation 

REACH, le Centre scolaire 
communautaire (CSC), et ACCESS

ÉCOLE SECONDAIRE RÉGIONALE CENTENNIAL
880, rue Hudson, Greenfield Park, Longueuil J4V 1H1 884-035 Sec 1-5

WOTP

Tous les lieux sauf ceux utilisés par les 
services de classes spécialisées: le 

programme régional REACH,  le Centre 
scolaire communautaire (CSC), et 

ACCESS

TOTAUX : 4458 0

TOTAUX (secondaire) : 0 3627 3662 3637

Formation Professionnelle
Formation générale adultes (FGA)

4458 3512 3476 3627 3662 3637
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2025-2028  2026-2029

Nom de l’école ou centre
Adresse civique

Code 
bâtisse

Inscriptions 
actuelles 30 
septembre 

2024
2025

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ

Inscriptions 
prévues par 

le MEQ
Niveau

Lieux à la disposition de l’école ou 
centre

2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028

2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029

Capacité 
d’accueil 

totale MEQ1

(élèves)

ACCESS CLEGHORN
163, Cleghorn Avenue, Saint-Lambert J4R 2J4 884-023 S/O S/O S/O S/O S/O

Formation 
Professionelle

Formation 
générale 

adultes (FGA)

S/O

ACCESS Royal Oak
3555 Rocheleau Street, Saint-Hubert, J3Y 4T6 884-008 S/O S/O S/O S/O S/O

Formation 
Professionelle

Formation 
générale 

adultes (FGA)

S/O

Centre d’expertise en Transport - ACCESS (CET-A)
4861 chemin de la Savane, Saint-Hubert, J3Y 9G1 884-022 S/O S/O S/O S/O S/O

Formation 
Professionelle

Formation 
générale 

adultes (FGA)

S/O

1CAPACITÉ D’ACCUEIL DES ÉCOLES
Le calcul utilisé pour déterminer la capacité d’accueil des écoles est le suivant :

École primaire: nombre de salles de classe moins le nombre de locaux spécialisés (bibliothèque, informatique, musique, arts, espaces communs) multiplié par 23 plus le nombre de locaux pour programmes régionaux x 10

École secondaire: nombre de salles de classe + gymnase + laboratoires x 29 x 85%
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Commission scolaire Riverside - Politique 
Résolution B2-20000704 

 

 

Politique d’inspection des immeubles 
 
 

But 
Le but de cette politique est d’assurer l’inspection régulière des immeubles afin de 

respecter les normes de sécurité, d’identifier les problèmes relies à la santé et la sécurité, 

d’établir les besoins en entretien et en réparation, et de noter les besoins de rénovation ou 

de nouvelles constructions. 

 

 

Calendrier 
Les inspections seront effectuées par l’administration des écoles ou des centres ou par un 

représentant, deux fois par année, au début de l’année scolaire et durant les mois d’hiver. 

Ces rapports d’inspections seront étudiés par la Direction du Service des ressources 

matérielles. La liste établie à l’annexe A ci-jointe servira de guide pour ces inspections et 

sera sujette à des révisions par le sous-comité des ressources matérielles. 

 

L’échéancier pour compléter ces inspections sont le 30 septembre et le 31 janvier, ce qui 

assurera le plus de temps possible pour effectuer les réparations. 

 
 

Mesures correctives 
Les mesures correctives qui relèvent de l’inspection feront l’objet d’une Proposition de 

projet (annexe B) qui sera acheminée au Directeur du Service des ressources matérielles par 

la Direction de l’immeuble (école ou centre). Sur réception de la Proposition de projet le 

Service des ressources matérielles validera les informations et établira une liste de priorités 

des projets avec un estimé des coûts et un échéancier d’exécution : 

 

• Sécurité 

• Entretien urgent 

• Entretien général 

• Nouveaux projets - rénovations 

 

 

Projets 
Pour fins budgétaires, tous les projets sont identifiés par un code selon les sections 62000 à 

68000du Manuel de procédures comptable.  En général, il existe deux catégories de projets 

– l’entretien et les réparations, et les améliorations, les rénovations ou les projets majeurs. 

Le financement d’un projet spécial ou d’un agrandissement d’immeuble ferait l’objet d’une 
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requête au ministère de l’Éducation. Les projets de réparations et d’entretien sont financés 

avec les fonds alloués aux écoles et aux centres et sont considérés comme périodiques. Les 

écoles et les centres avec le Service des ressources matérielles établissent conjointement 

des priorités. Les demandes d’améliorations, de rénovations ou de réparations majeures 

sont priorisées et approuvées par le Conseil des commissaires selon les recommandations 

conjointes du Service des ressources matérielles, des écoles et des centres. Ces projets font 

partie du Plan triennal d’investissement. Les projets d’agrandissement ou de rénovations 

majeures font l’objet d’une demande de financement et d’approbation au ministère de 

l’Éducation selon la recommandation du Conseil des commissaires. 

 

 

Contrats 
L’octroi d’un contrat sera effectué selon la Politique d’approvisionnement de biens et 

services de la Commission scolaire Riverside. 

 

Le contrôle budgétaire des contrats demeure la responsabilité du directeur des ressources 

matérielles et du directeur général dont ce dernier informera régulièrement le Conseil des 

commissaires de l’avancement des projets. 



Politique sur la santé et la sécurité dans les établissements de la Commission scolaire. 1 

Comité exécutif – 06.11.07; Consultation –06.1121; Comité exécutif –07.02.06; Session de travail – 07.05.15 

Adopté – 2007.05.22 

  

 

Commission scolaire Riverside - Politique 
Résolution B174-20070522 

 

 

Politique sur la santé et la sécurité dans les établissements 

de la Commission scolaire 

 
     Nom de la politique : Politique sur la santé et sécurité  

 
Numéro de la politique : 

BXXX-XXXXXXXX remplacent la Politique 

numéro B174-20070522 

 

 
Réception par l’exécutif : 7 avril 2026 

 

 Réception par le Conseil : 21 avril 2026  

 Période de consultation : 24 avril 2026 au 2 juin 2026  

 Approbation par le Conseil :   

   R

o

  

 

 
Préambule 
La Commission scolaire Riverside est assujettie aux lois provinciales sur la santé et la 

sécurité au travail, telles que la Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements 

d’application. 

 

La Commission scolaire Riverside est désireuse s’efforce d’offrir un environnement sain et 

sécuritaire qui permet aux à ses élèves/étudiants, et aux membres de son au personnel 

d’atteindre leur plein potentiel et à ses visiteurs. Tout le monde Le personnel doit connaître 

et comprendre les mesures d’urgence en place, sa responsabilité personnelle en cas 

d’urgence ainsi que le rôle qu’il joue pour assurer la santé et la sécurité de tout un chacun.  

 

Le principe fondamental est que les enjeux locaux sont traités au niveau local autant que 

possible et ne sont portés à l’échelle de la commission scolaire que dans les autres cas. 

La commission scolaire est consciente que pour atteindre cet objectif, elle doit maximiser 

l’utilisation des ressources humaines, financières et matérielles disponibles dans le cadre de 

la planification d’activités relatives à la sécurité, la salubrité et les situations d’urgence dans 

les établissements. 

 

Dans ce contexte, la commission scolaire a décidé d’adopter la présente politique afin de 

répartir les responsabilités et rôles de chacun entre les différents intervenants du milieu. 
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Principes 
a) La sécurité est la responsabilité de tous et chacun. Tous les occupants doivent 

connaître et comprendre les mesures d’urgence et leur rôle individuel advenant une 

situation d’urgence telle un incendie, une alerte d'intrus ou toute autre situation. 

b) Les procédures d’urgence sont établies en tenant compte des types de risques 

potentiels et réels, de la probabilité d’occurrence du risque, du nombre de personnes 

potentiellement à risque et de l'ampleur possible de pertes provoquées par ces 

urgences. 

c) Les procédures d’urgence doivent être préparées à l'avance afin de protéger les 

étudiants, les employés, les visiteurs, la propriété et l'environnement. 

 

Obligations 

 

a) La Commission scolaire Riverside doit :  

 

• Mettre en place les comités de santé et de sécurité nécessaires; 

• Mettre en place les comités de santé et de sécurité suivants à l’échelle de la 

commission scolaire, à savoir :  

 

o Écoles primaires 

o Écoles secondaires 

o Écoles REACH 

o Centre ACCESS 

o Centre administratif 

 

Chaque comité, coprésidé par le président du Syndicat de l’enseignement de 

Riverside (SER) et le secrétaire général de la Commission scolaire Riverside, est 

composé d’un nombre égal de membres du syndicat et de la direction de la 

commission scolaire. 

 

• Mettre en place un comité local de santé et de sécurité dans chacune de ses 

installations; 

• Veiller à ce que les comités de santé et de sécurité de la commission scolaire 

ainsi que les comités locaux de santé et de sécurité se réunissent au moins trois 

fois par année scolaire; 

• Veiller à l’embauche de représentants en santé et sécurité au travail (SST); 

• S’assurer que chacune de ses installations est inspectée au moins deux trois fois 

par année scolaire par le représentant SST et la direction de l’école/du centre 

s’ils sont disponibles, dans le cas des écoles et des centres, et par le 

représentant SST et le secrétaire général, dans le cas du centre administratif; 

• S’assurer que tous les bâtiments sont inspectés par le service des ressources 

matérielles conformément au calendrier établi par le ministère de l’Éducation 

(MEQ); 

• Mettre en place un système de suivi du processus d’inspection à l’usage des 

représentants SST; 

• Élaborer un plan de prévention et le mettre à jour annuellement; 

• Élaborer, communiquer et mettre en œuvre un plan de mesures d’urgence pour 
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chacune de ses installations. 

 

b) Les écoles/centres doivent : 

 

• Mettre en place leur comité local de santé et de sécurité; 

• Veiller à ce que le comité se réunisse au moins trois fois par année scolaire; 

• Adopter un plan de mesures d’urgence et le revoir annuellement; 

• Veiller à ce que le plan soit communiqué à leur personnel; 

• Organiser à intervalles réguliers des exercices pour assurer une bonne 

compréhension du plan; 

• Collaborer avec le représentant en santé et sécurité au travail lors de leurs 

inspections. 

 

c) Le personnel d’école/de centre doit :  

 

• Toujours veiller à la sécurité des élèves/étudiants, en particulier en cas de 

situation d’urgence; 

• Connaître les procédures d’urgence. 

 

 

Objectif 
La Commission scolaire Riverside a notamment comme objectif pour chacun de ses 

établissements, la mise en place et le maintien d’un programme annuel de santé et sécurité 

comprenant un programme de mesures d’urgence. De façon minimale, un tel programme 

doit : 

a) établir et maintenir un comité local de santé et sécurité par établissement; 
b) évaluer les risques deux fois par année; 

c) identifier les situations d’urgence prévisibles; 

d) développer un programme détaillé de préparation de mesures d’urgence; 

e) développer un plan de récupération et retour à la normale après un incident; 

f) préparer et mener les exercices de mesures d’urgence; 

g) documenter et faire le suivi des incidents; 

h) soumettre à l’autorité compétente de la commission scolaire un rapport découlant de 

tout événement ayant pour résultat l'application de mesures d’urgence; 

i) soumettre le rapport biannuel des rapports d’événements de la C.S.S.T.; 

j) soumettre à l’autorité compétente de la commission scolaire un rapport de fin 

d’année scolaire relativement à l'efficacité du programme de mesures d’urgence. 

 

Définitions 

Urgence : 
Il y a trois types d'urgences : 

• les urgences de causes naturelles incluent les inondations, les tremblements de terre, 

les tornades, les tempêtes de vent, les tempêtes de neige, etc.; 

• les urgences de causes technologiques incluent l'incendie, l'explosion, 

l'effondrement de bâtiments, la radiation, le déversement de substances toxiques, la 
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panne d’électricité, d’eau et de communications, etc.; 

• les urgences de causes humaines incluent l'alerte d'intrus, la désobéissance civile, 

l'agression, etc. 

 

Situation d’urgence : 
Une situation d’urgence est toute situation ou événement à caractère sérieux, se 

développant soudainement, de façon imprévisible, et exigeant une action immédiate. 

 

Plan d’urgence : 
Un plan d’urgence est un ensemble intégré de politiques et de procédures permettant de se 

préparer, de répondre aux situations d’urgence et de retourner à la normale après les 

événements. 

 

Procédure d’urgence : 
Une procédure d’urgence est un ensemble d'étapes permettant de contrôler un événement et 

de réduire au minimum les conséquences. Elle doit être spécifique au genre d'incident et 

être flexible afin de tenir compte d'un scénario changeant. Elle doit identifier les ressources 

critiques permettant de faire face à la situation et fournir les informations pertinentes afin 

de contrôler la situation. 

 

Prévention : 
La prévention est un ensemble d'étapes permettant d’assurer que le risque d'occurrence des 

urgences est éliminé ou réduit. La prévention comprend, entre autres, une analyse des 

risques afin de contrôler, diminuer ou éliminer les dangers, le développement professionnel 

du personnel, des inspections régulières du lieu de travail et des pratiques approuvées en 

matière d'entretien. 

 

Récupération et retour à la normale : 
La récupération est le processus qui permet de récupérer rapidement et de pouvoir 

fonctionner normalement avec aussi peu de perturbations que possible. 

Attribution des responsabilités 

► Commission scolaire 
La commission scolaire doit : 

a) développer une politique encadrant le développement d’un environnement sain et 

sécuritaire sur les propriétés de la Commission scolaire; 

b) établir et maintenir un comité central de santé et sécurité; 

c) établir des procédures générales d’urgence; 

d) entretenir et réparer les biens meubles et immeubles; 

e) déterminer les responsabilités de la direction d’établissement; 

f) superviser le respect de la politique et donner des recommandations, s’il y a lieu; 

g) faire l’analyse, par le biais du comité de santé et sécurité de la commission scolaire, 

des conditions dangereuses et des cas de violence; 

h) développer des plans d’action corrective en tenant compte des situations qui ont 

surgi tout au long de l'année; 

i) s’assurer, si nécessaire, que le MELS obtienne les informations requises au sujet des 

écoles sous sa juridiction. 
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► Direction d’établissement 
La direction d’établissement doit : 

a) planifier et assurer la gestion des opérations en cas de situation d’urgence sur les 

lieux de son établissement; 

b) adapter les mesures d’urgence à la réalité locale de chaque établissement; 

c) prendre toute mesure préventive afin de minimiser ou éliminer les situations 

dangereuses; 

d) en collaboration avec les services d’incendie et de police et avec les organisations 

municipales établir les lignes de communication nécessaires; 

e) appliquer toute politique courante relative à la sécurité, la santé et les mesures 

d’urgence; 

f) établir et maintenir un comité local de santé et de sécurité; 

g) établir une liste de personnes à contacter en cas d’urgence, cette liste devant 

comprendre les noms et numéros de téléphone de chacun; 

h) s’assurer que le document de procédure d’urgence soit à jour et que le personnel 

soit familier avec son contenu; 

i) s’assurer que le personnel soit informé des mesures d’évacuation d’urgence et de 

tout changement aux politiques et aux procédures; 

j) mettre en place les procédures d’urgence et s’assurer que tout le personnel et les 

étudiants les comprennent et les suivent; 

k) deux fois par année (à l’automne et en hiver), planifier des inspections biannuelles 

afin d’effectuer une analyse des risques liées aux mesures d’urgence; 

l) s’assurer que les inspections nécessaires soient effectuées conformément aux lois et 

aux règlements en vigueur; 

m) s’assurer qu’un système de communication adéquat soit en place afin de contrôler le 

déroulement du plan d’évacuation; 

n) collaborer avec les services d’urgence pour les exercices d’évacuation et les 

exercices de « lockdown » et corriger, au besoin, les procédures établies; 

o) rendre compte à l’autorité compétente de la commission scolaire de l’application de 

cette politique concernant tout incident relié à la santé et à la sécurité; 

p) compléter un rapport de fin d’année scolaire relatif aux deux inspections effectuées 

et le soumettre à l’autorité compétente de la commission scolaire. 

 

► Personnel d’établissement 
Le personnel d’établissement doit : 

a) assurer une représentation au comité local de santé et de sécurité; 

b) aider à la planification, l’organisation et l’exécution des exercices d’urgence; 

c) maintenir une surveillance adéquate des élèves en collaboration avec la direction 

d’établissement; 

d) sensibiliser les élèves à propos des pratiques sécuritaires et des procédures 

d’urgence; 

e) superviser les élèves pendant une situation d’urgence; 

f) se tenir à jour sur les pratiques sécuritaires de son milieu et maintenir celles-ci 

pendant les classes, les laboratoires et les activités parascolaires. 

 

Liste des procédures d’urgence 
Dans le cadre des responsabilités qui lui sont attribuées, la Commission scolaire Riverside a 
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élaboré et rendu disponible à tous les procédures d’urgence suivantes. Chaque 

établissement en possède une copie. 

a) intrus; 

b) agression ou menaces à la personne (sécuriser les classes); 

c) dommages à la structure de l’édifice / tremblement de terre; 

d) urgences médicales (procédures incluant Epipen); 

e) alerte à la bombe / colis suspect; 

f) déversement interne de matières dangereuses; 

g) déversement externe de matières dangereuses; 

h) confinement; 

i) évacuation / incendie; 

j) phénomènes naturels. 

La Commission scolaire Riverside peut modifier, s’il y a lieu, les procédures existantes de 

même que développer toute nouvelle procédure jugée nécessaire. 
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oPréambule 

La Commission scolaire Riverside est assujettie aux lois provinciales sur la santé et la sécurité 
au travail, telles que la Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements d’application. 

La Commission scolaire Riverside s’efforce d’offrir un environnement sain et sécuritaire qui 
permet aux à ses élèves/étudiants, et aux membres de son personnel d’atteindre leur plein 
potentiel et à ses visiteurs. Le personnel doit connaître et comprendre les mesures d’urgence 
en place, sa responsabilité personnelle en cas d’urgence ainsi que le rôle qu’il joue pour 
assurer la santé et la sécurité de tout un chacun.  

Le principe fondamental est que les enjeux locaux sont traités au niveau local autant que 
possible et ne sont portés à l’échelle de la commission scolaire que dans les autres cas. 

Obligations 

a) La Commission scolaire Riverside doit :

• Mettre en place les comités de santé et de sécurité nécessaires;

• Mettre en place les comités de santé et de sécurité suivants à l’échelle de la commission
scolaire, à savoir :

o Écoles primaires
o Écoles secondaires
o Écoles REACH
o Centre ACCESS
o Centre administratif

Chaque comité, coprésidé par le président du Syndicat de l’enseignement de Riverside 
(SER) et le secrétaire général de la Commission scolaire Riverside, est composé d’un 
nombre égal de membres du syndicat et de la direction de la commission scolaire. 

• Mettre en place un comité local de santé et de sécurité dans chacune de ses
installations;
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• Veiller à ce que les comités de santé et de sécurité de la commission scolaire ainsi que 
les comités locaux de santé et de sécurité se réunissent au moins trois fois par année 
scolaire; 

• Veiller à l’embauche de représentants en santé et sécurité au travail (SST); 

• S’assurer que chacune de ses installations est inspectée au moins deux trois fois par 
année scolaire par le représentant SST et la direction de l’école/du centre s’ils sont 
disponibles, dans le cas des écoles et des centres, et par le représentant SST et le 
secrétaire général, dans le cas du centre administratif; 

• S’assurer que tous les bâtiments sont inspectés par le service des ressources matérielles 
conformément au calendrier établi par le ministère de l’Éducation (MEQ); 

• Mettre en place un système de suivi du processus d’inspection à l’usage des 
représentants SST; 

• Élaborer un plan de prévention et le mettre à jour annuellement; 

• Élaborer, communiquer et mettre en œuvre un plan de mesures d’urgence pour chacune 
de ses installations. 

 
b) Les écoles/centres doivent : 

 

• Mettre en place leur comité local de santé et de sécurité; 

• Veiller à ce que le comité se réunisse au moins trois fois par année scolaire; 

• Adopter un plan de mesures d’urgence et le revoir annuellement; 

• Veiller à ce que le plan soit communiqué à leur personnel; 

• Organiser à intervalles réguliers des exercices pour assurer une bonne compréhension du 
plan; 

• Collaborer avec le représentant en santé et sécurité au travail lors de leurs inspections. 
 

c) Le personnel d’école/de centre doit :  
 

• Toujours veiller à la sécurité des élèves/étudiants, en particulier en cas de situation 
d’urgence; 

• Connaître les procédures d’urgence. 
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6.0 Pouvoir d’éviction 

1.0 Définitions des termes 

1.1. Locateur 

La commission scolaire ou un établissement opérant en son nom. 

1.2. Locataire 

La personne ou l’organisme en faveur duquel une location ou un prêt est consenti. 

1.3. Entente de location   

Entente concernant l’utilisation des locaux qui définit les objectifs, les obligations et les 
responsabilités des parties, soit la commission scolaire et tout autre organisme. 

1.4. Coût de location 

Montants perçus auprès du locataire pour couvrir les coûts d’utilisation, les frais de service, 
les frais d’administration ainsi que tout ajustement applicable. 

• Coût d’ util isation  

Frais concernant notamment les coûts moyens reliés à l’éclairage, le chauffage, 
la climatisation et l’entretien physique des bâtisses et des équipements. 

• Frais de service 

Dépenses engendrées par la location de locaux pour l’ouverture et la fermeture des 
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portes, s’il y a lieu, la préparation d’un local, la surveillance, l’entretien ménager et 
les services d’un technicien pour opérer certains équipements. 

• Frais d’ adm inistrati on  

Coût moyen de tous les frais inhérents à l’émission et la gestion d’une entente 
de location, tel que l e  Conseil d’établissement, la direction d’école, et le Service 
des ressources humaines, ressources financières et ressources matérielles.   

• Ajustement du coût de location  

Le montant payable peut être majoré ou réduit conformément aux critères indiqués 
ci-dessous : 

Majoration du coût de location : 

o Majoration de 50% du coût total si l’organisme charge un coût pour l’activité 
payante (ex : Spectacle, soirée pour campagne de financement, etc.) 

o Aucune majoration pour les locations avec les municipalités  

Réduction du coût de location : 

o Aucune réduction pour les municipalités 

o Réduction de 25% du coût total pour les organismes à but non lucratif 
(s’assurer du statut juridique avec son NEQ) 

o Réduction de 25 % du coût total pour les organismes à but lucratif sous 
réserve qu’au moins 50 % des participants soient membres actuels ou 
anciens de la communauté étudiante de Riverside 

o Les deux réductions ne peuvent être cumulées. 

o Sans frais de location pour les organisations de jeunesse bénévole et à but 
non lucratif (ex : Scouts) mais un frais d’administration de 100$ sera facturé 
annuellement. 

2.0 Objectifs 

2.1. Supporter la tenue d’activités éducatives, culturelles, communautaires, sportives, récréatives 
et sociales en facilitant la gestion des installations par la commission scolaire et leur 
accessibilité pour les organismes du milieu. 

2.2. Permettre l’utilisation maximale et rationnelle des locaux et raffermir les relations avec la 
collectivité. 

2.3. Établir un encadrement administratif permettant de gérer efficacement les locations de 
locaux et clarifier le rôle de chaque intervenant. 
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3.0 Rôle et Responsabilités  

3.1  Le Conseil des commissaires 

a) Adopte la politique de location de locaux et, au besoin, les modifications proposées. 

b) Approuve les locations de plus d’un (1) an soumises par la direction l’école/centre en vertu de 
la Loi sur l’instruction publique. 

c) Adopte les ententes de location entre la commission scolaire et les municipalités. 

3.2  Le Conseil d’établissement 

a) Approuve la location des locaux proposée par la direction de l’école d’une durée de moins 
d’un an 

b) S’assure que la location ne sera pas accordée à des organismes, entreprises ou individus 
dont les valeurs, les objectifs et les activités sont incompatibles avec ceux poursuivis par la 
commission scolaire. 

3.3 La direction de l’école/centre ou la personne responsable des locations 

a) Gérer les modalités d’application de la politique de location de locaux dans l’école 

b) Propose au Soumet à l'approbation du conseil d'établissement les projets de location 

c) Détermine les services d'entretien sanitaire ou de surveillance (soit par l’école/centre ou le 
locataire) pouvant être requis lors de locations et voit à leur exécution; 

d) Recueille auprès du locataire les informations requises pour la location 

e) Informe le Service des ressources matérielles de mettre en marche les services nécessaires 
(climatisation, chauffage, etc.) pour la location 

f) Complète les documents requis pour le paiement par le locataire et envoie au Service des 
ressources financières et au Service des ressources humaines  

3.4  La commission scolaire  

  Le Bureau de la direction générale 

a) S'assure du respect de la présente politique ainsi que toute autre politique applicable par 
toutes les parties prenantes. 

b) Conseille les directions d’écoles/centres quant au respect de l’application de la politique et de 
tout litige relatif à la politique. 

c) Au 1er avril de chaque année, révise les frais d’administration. 
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Service des ressources matérielles 

a) Au 1er avril de chaque année, révise, par école, les coûts d’opérations moyens par mètres 
carrés qui sont reliés à l’éclairage, le chauffage, la climatisation et l’entretien physique 
des bâtisses et des équipements. 

b) S'assure que les plans des écoles sont à jour. 

Service des ressources humaines 

a) Au 1er avril de chaque année, révise les taux horaires de tout le personnel relié à la location 
de locaux 

b) Assure le respect des conventions collectives et des arrangements locaux. 

Service des ressources financières 

a)  Émet et envoie les factures au locataire conformément à l’entente de location et aux 
directives de la direction de l’école/centre. 

b) Garde un registre annuel des revenus quant à la location des locaux des école/centres  

 3.5 Le locataire 

Locaux et équipements utilisés 

a) Le locataire ne doit utiliser que les locaux et équipements autorisés par le locateur et qui sont 
énumérés dans l’entente de location. 

b) Le locataire doit respecter la capacité maximale d’occupation des lieux loués 

c) Avant d’afficher ou de fixer du matériel et autre équipement aux murs, au plancher et au 
plafond de façon temporaire, le locataire devra avoir l’autorisation de la direction de 
l’établissement. Il est interdit de raccorder une installation supplémentaire ou une modification 
au bâtiment; 

d) Les gymnases, dont les planchers ont un recouvrement spécial pour l’éducation physique, 
doivent être utilisés uniquement pour des activités sportives appropriées et les utilisateurs 
doivent se chausser d’espadrilles.  

e) La manipulation et/ou l'utilisation de matériel ou d'équipement spécialisé du locateur ne 
pourront être faites que par du personnel désigné par le locateur, aux frais du locataire.  

f) Le locataire est responsable de tout dommage causé au mobilier, à l’équipement et/ou 
infrastructure mis à sa disposition. Toutes réparations résultant de ce bris seront exécutées 
par le locateur aux frais du locataire. 

Durée de la location 

a)  La période de location débute à l’heure indiquée dans l’entente de location et se termine à 
l’heure qui y est précisée. 
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b)  Si l’utilisation réelle dépasse le nombre d’heures stipulé sur l’entente de location,  le locataire 

devra payer des frais supplémentaires calculés arrondis à l’heure complète suivante au-delà 
de l’heure de fin initialement prévue 

Autres obligations du locataire 

a) Les locataires s'engagent à observer les lois et les règlements fédéraux, provinciaux, 
municipaux et autres, relatifs à ses activités et à obtenir des autorités compétentes tous les 
permis nécessaires liés à la location. Ils s'engagent à rembourser le locateur pour tout 
dommage ou déboursé découlant de leur défaut de s’y conformer. 

I)  En vertu de la Loi sur le droit d'auteur du Canada, le locataire qui utilise ou communique au 
public une œuvre musicale protégée par droit d'auteur faisant partie du répertoire de la 
SOCAN, a l'obligation légale d'obtenir une licence correspondant à l’activité. 

II. Si le locateur le permet, le locataire doit obtenir un Permis de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux du Québec: 

a) s’il y a vente ou consommation de boissons alcoolisées 

b) si l'activité prévoit un bingo, un tirage, un casino-bénéfice ou toute autre activité du 
même genre 

c) Les locataires doivent se conformer à la Loi sur le tabac et à la Loi sur le cannabis qui 
interdisent de fumer et de vapoter dans les installations ainsi que sur le terrain de la 
Commission scolaire. 

d) Le locataire doit se conformer à toutes les lois et réglementations applicables en matière 
de santé et de sécurité, ainsi qu’aux directives, lignes directrices, procédures et 
politiques du RSB. Le locataire doit, en tout temps, assurer une supervision adéquate 
et utiliser les installations conformément à leur vocation. 

e) La vente, la distribution et la consommation de nourriture, friandises ou breuvages doit 
faire l’objet d’une entente avec le locateur au moment de la signature de l’entente. 

f) Le locataire doit obtenir l’autorisation du locateur ou du concessionnaire de l’usage des 
équipements de la cafétéria, si applicable. 

g) Le locataire ne tiendra pas responsable le locateur en aucun temps, soit collectivement 
ou individuellement pour quelconque perte ou dommage à la propriété, aux vêtements, 
ou aux effets et objets personnels de toute personne présente sur les lieux 

h)  Le locataire s’engage à indemniser le locateur en cas de poursuite ou de réclamation 
relative à tout dommage à la personne ou aux biens du locateur ou d’un tiers pouvant 
découler de la faute, de la négligence ou de l’omission du locataire, de l’un de ses 
invités, clients ou employés et s’engage à prendre le fait et cause dans l’éventualité 
d’une poursuite ou litige contre le locateur. 

i)  Le locataire doit fournir une preuve d’assurance responsabilité civile d’un minimum de 
2 000 000 $. 

https://www.entandemlicensing.com/fr/
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4.0 Coût de location 

4.1 Le coût de location inclut le coût d’utilisation, les frais de service, les frais d’administration et 
l’ajustement du coût (majoré ou réduit), si applicable. le coût de location minimal, incluant 
l’utilisation et les frais de service, ne peut être annulé et doit être chargé pour toute location.  

4.2 L'excédent, le cas échéant, sera géré seront gérés selon la Politique de répartition des 
ressources. 

5.0 Annulation 

5.1 Le locateur se réserve le droit d’annuler une réservation de local sur simple avis écrit, pour 
toute raison qu’elle juge suffisante; une telle annulation doit être signifiée au locataire au 
moins dix (10) jours ouvrables avant la date à laquelle l’annulation prend effet. Un tel avis 
n’est pas requis si le locateur juge qu’il s’agit d’un cas de force majeure. Le locataire pourra 
alors réclamer uniquement les montants qu’il a lui-même versés à titre de frais de location 
pour la période où il était incapable d’utiliser le local.  

5.2 Réciproquement, le locataire doit, advenant le cas où il annule une location, le signifier par 
écrit à l’établissement, au moins dix (10) jours ouvrables avant la tenue de l’activité; à défaut 
de se conformer à cette prescription obligera le locataire à défrayer les coûts reliés à la location 
comme si elle avait eu lieu. 

5.3 D’autre part, si le responsable de l’activité n’est pas présent sur les lieux de la location 
trente (30) minutes après l’heure spécifiée sur l’entente de location, le locateur peut annuler 
ladite location; dans ce cas, le locataire devra défrayer les coûts reliés à la location comme si 
elle avait eu lieu. 

6.0  Pouvoir d’éviction 

6.1 Lorsque le locateur estime qu’une activité se déroulant dans ses installations n’est pas conforme 
aux lois et règlements applicables, aux règlements municipaux ainsi qu’aux directives, lignes 
directrices, procédures et politiques du RSB, il peut mettre fin à l’activité. Une telle décision du 
locateur est finale et sans appel. Dans un tel cas, le locataire ne pourra en aucun cas être 
indemnisé pour cette annulation. 
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Définitions des termes 

1.1. Locateur 

La commission scolaire ou un établissement opérant en son nom. 

1.2. Locataire 

La personne ou l’organisme en faveur duquel une location ou un prêt est consenti. 

1.3. Organisme de personnes bénévoles 

Un groupe ou organisme dont les personnes formant le groupe et les dirigeants sont bénévoles (ex. les 

scouts, les A.A., les chorales, etc.). 

1.4. Organisme à but non lucratif 

Un organisme communautaire qui est officiellement constitué par la loi. L’organisme doit présenter une 

copie de la charge attestant son existence lors de la demande de location. 

1.5. Organisme à but lucratif 

Toute corporation dont le but principal est de réaliser des profits résultant de l’exploitation normale de 

ses activités. 

1.6. Activités complémentaires 

Activités d’ordre social, culturel, civique, sportif et humanitaire offertes aux élèves (jeunes ou adultes) 

dans le but d’améliorer la formation de ces derniers. 

1.7.  Protocole d’entente Entente de location   

Entente concernant l’utilisation des locaux qui définit les objectifs, les obligations et les responsabilités 

des parties, soit la commission scolaire et tout autre organisme. 

1.8. Coût de location 

Montants recueillis pour couvrir les coûts d’utilisation, les coûts de service, les frais d’administration et 

la contribution qui est facturée au locataire. Montants perçus auprès du locataire pour couvrir les coûts 

d’utilisation, les frais de service, les frais d’administration ainsi que tout ajustement applicable. 

• Coût d’ util isation  

Frais concernant notamment les coûts moyens reliés à l’éclairage, le chauffage, 

la climatisation et l’entretien physique des bâtisses et des équipements. 

• Coût Frais de service 

Dépenses engendrées par la location de locaux pour l’ouverture et la fermeture des 

portes, s’il y a lieu, la préparation d’un local, la surveillance, l’entretien ménager et 

les services d’un technicien pour opérer certains équipements. 

• Frais d’ adm inistrati on  

Coût moyen de tous les frais inhérents à l’émission et la gestion d’un permis 

d’une entente de location, tel que l e  Conseil d’établissement, la direction d’école, 
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la secrétaire, et le Service des ressources humaines, ressources financières et 

ressources matérielles.   

• Ajustement du coût de location  

Le montant payable peut être majoré ou réduit conformément aux critères indiqués 

ci-dessous : définis dans le guide d’application de la location des locaux.  

 

Majoration du coût de location : 

o Majoration de 50% du coût total si l’organisme charge un coût pour l’activité 

payante (ex : Spectacle, soirée pour campagne de financement, etc.) 

o Aucune majoration pour les locations avec les municipalités  

 
Réduction du coût de location : 

o Aucune réduction pour les municipalités 

o Réduction de 25% du coût total pour les organismes à but non lucratif 

(s’assurer du statut juridique avec son NEQ) 

o Réduction de 25 % du coût total pour les organismes à but lucratif sous 

réserve qu’au moins 50 % des participants soient membres actuels ou anciens 

de la communauté étudiante de Riverside 

o Les deux réductions ne peuvent être cumulées. 

o Sans frais de location pour les organisations de jeunesse bénévole et à but 

non lucratif (ex : Scouts) mais un frais d’administration de 100$ sera facturé 

annuellement. 

 

1.9. Contribution  

Le montant négocié entre le locataire et la direction pour les coûts d’utilisation, les coûts de service et 

les frais administratifs. 

1.10. Communauté Riverside 

Pour l’application de cette politique, la communauté Riverside est composée de nos étudiants, des 

membres du personnel, des retraités et des contribuables. De plus, dans l'esprit de promouvoir la 

vitalité de la culture anglaise sur notre territoire, une activité tenue en anglais sera considérée "pour 

notre communauté". 

1.11. Procédure de location (Annexe 1) 

Le document décrit la procédure d’une location en ce qui a trait aux aspects administratifs et les obligations 

de tous les intervenants. Les documents peuvent être mis à jour et révisés annuellement par le 

Conseil des commissaires. Veuillez trouver la version officielle sur le site web de la Commission 

scolaire Riverside. 
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2.0 Objectifs 

2.1. Favoriser la tenue d’activités éducatives, culturelles, communautaires, sportives, récréatives et sociales 

en facilitant l’accessibilité des locaux à l’ensemble des dirigeants de la commission scolaire et des 

organismes du milieu. 

2.1. Supporter la tenue d’activités éducatives, culturelles, communautaires, sportives, récréatives et sociales 

en facilitant la gestion des installations par la commission scolaire et leur accessibilité pour les 

organismes du milieu. 

2.2. Permettre l’utilisation maximale et rationnelle des locaux et raffermir les relations avec la collectivité. 

2.3. Établir un encadrement administratif permettant de gérer efficacement les locations de locaux et clarifier 

le rôle de chaque intervenant. 

2.4. Répondre aux besoins du milieu en rendant les locaux et les équipements scolaires disponibles sans 

créer des frais supplémentaires à la commission scolaire. 

2.5. Assurer l’uniformité dans l’application des locations de locaux. 
 

 
3.0 Principes généraux 

3.1. Aucune location ne sera accordée à des organismes, entreprises ou individus dont les valeurs, les 

objectifs et les activités sont incompatibles avec ceux poursuivis par la commission scolaire. (déplacé) 

3.2. La commission scolaire loue ses locaux dans un esprit de collaboration. 

3.3. L’application de la présente politique relève de la direction de l’école.  (déplacé) 

3.4. Le Conseil d’établissement doit approuver les locations de locaux proposées par la direction de 

l’école. (déplacé) 

3.5. Le Conseil d’établissement a la responsabilité d’appliquer la politique pour toute location de moins 

d’une année. (déplacé) 

 

3.6. Conformément à l’article 93 de la Loi sur l’éducation, toute entente de location de plus d’une année 

doit être autorisée par le Conseil des commissaires de la commission scolaire. (déplacé) 

3.7. Le suivi financier et l'excédent, le cas échéant, seront gérés selon la Politique de répartition des 

ressources. (déplacé) 

 

4.1 Ordre de priorité pour l’attribution des locaux (établissements et centres) 

• L’établissement (pour toute activité pédagogique parascolaire ou complémentaire) 

• Les autres établissements de la commission scolaire (pour les activités pédagogiques, parascolaires et 

complémentaires) 

• Les services de la commission scolaire 
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• Les centres scolaires communautaires 

• Les associations professionnelles, les syndicats et le personnel de la commission scolaire 

• Les municipalités 

• Les organismes bénévoles du milieu 

• Les organismes à but non lucratif 

• Les organismes à but lucratif, les promoteurs et les particuliers 
 

 
5.0 Dispositions générales  

5.1. Réservations  

5.1.1. Les réservations s’effectuent normalement à l’avance auprès de la personne désignée par 

l’école et elles se font par écrit, au moins dix (10) jours ouvrables avant la tenue de l’activité.   

5.2. Mode de paiement 

5.2.1. Les frais de la location sont payables en totalité, soit au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant 

l’activité ou au moment de la signature du permis. Si la location s’étend  sur  plusieurs semaines, 

d’autres arrangements peuvent être négociés.   

5.3. Durée de la location (déplacé) 
5.3.1. Le temps de location débute à compter de l’heure où le locataire demande d’ouvrir les portes et 

se termine à l’heure indiquée au contrat.  

5.3.2. Si l’utilisation réelle excède le nombre d’heures prévues au contrat, le locataire devra débourser 

une somme additionnelle proportionnellement au temps supplémentaire utilisé.  

5.4. Locaux utilisés 

5.4.1. Il est interdit au locataire d’utiliser d’autres locaux que ceux qui sont inscrits sur le permis de 

location. (déplacé) 

5.4.2. Le locataire s’engage à respecter l’utilisation et la location des locaux indiqués au contrat.  

5.4.3. Le locataire doit avoir une autorisation écrite du locateur avant d’afficher ou de fixer 

temporairement du matériel et tout autre équipement afin de ne pas causer de dommage aux 

murs, aux planchers et aux plafonds. (déplacé) 

5.4.4. Le locataire doit obtenir une autorisation écrite du locateur avant de raccorder une installation 

supplémentaire ou toute modification au bâtiment. (déplacé) 

5.4.5. Les gymnases, dont les planchers ont un recouvrement spécial pour l’éducation physique, 

doivent être utilisés uniquement pour des activités sportives appropriées et les utilisateurs 

doivent se chausser d’espadrilles. Il est interdit, en tout temps, de boire et de manger dans le 

gymnase. (déplacé) 

5.5. Équipement 

5.5.1. L’équipement lourd peut être mis à la disposition des groupes qui utilisent les locaux de 

l’établissement (filets, buts, matelas, etc.) tel qu’établi au cours de la réservation et selon les 
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conditions déterminées par le locateur. 

5.5.2. Tout matériel nécessaire au locataire et non disponible dans les locaux de l’établissement doit 

être fourni par le locataire après approbation du locateur. 

5.5.3. Une direction d’école peut approuver l’entreposage de l’équipement ou matériel du locataire 

exigé pour l’activité. Le locataire entrepose son équipement ou matériel à ses propres risques 

et il ne peut pas tenir le locateur responsable d’aucun dommage ou perte à son équipement. 

5.6. Cafétéria . (déplacé) 

5.6.1. Dans le cas d’une cuisine gérée par un concessionnaire, l’usage de ces équipements doit être 

autorisé spécifiquement par le concessionnaire. Ce dernier peut exiger d’être présent durant 

l’activité, aux frais du locataire.  

 

5.7. Lois et règlements (déplacé) 

5.7.1. Les locataires s’engagent à observer les lois et les règlements fédéraux, provinciaux, 

municipaux et autres, relatifs à ses activités et à obtenir des autorités concernées tous les 

permis nécessaires se rapportant à la location. Ils s’engagent à rembourser le locateur pour 

tout dommage ou déboursé découlant de son défaut. 

5.7.2. Les locataires doivent respecter la loi sur le tabac. Il est interdit de fumer dans les locaux et sur 

les terrains de la commission scolaire. 

5.7.3. Les locataires qui désirent vendre ou consommer des boissons alcoolisées dans les locaux de 

la commission scolaire devront s’adresser à la Régie des alcools, des courses et des jeux du 

Québec, afin d’obtenir un permis qui devra être affiché à la vue du public durant l’activité. À 

défaut de quoi le locateur devra interdire toute consommation de boissons alcoolisées sur les 

lieux loués. Tous les permis d’alcool sont sujets à l’approbation du locateur. 

 

5.7.4. Les locataires qui désirent organiser un bingo, un tirage, un casino-bénéfice ou toute autre 

activité du même genre dans les locaux de la commission scolaire devront s’adresser à la 

Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec afin d’obtenir un permis qui devra être 

affiché à la vue du public durant l’activité. Tous les permis de jeux sont sujets à l’approbation 

du locateur. 

5.7.5. Les locataires qui désirent exécuter, en totalité ou en partie, une ou des œuvres faisant partie 

du répertoire de la SOCAN, doivent informer le locateur afin que ce dernier obtienne la licence 

correspondant à l’activité. Conséquemment, le locateur facturera au locataire les frais relatifs à 

une telle exécution et fera les remises prescrites. 

 

6.0 Surveillance (déplacé/modifié) 
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6.1. Les locataires utilisant les locaux assumeront la responsabilité entière dans la surveillance des activités 

et de l’équipement. Ils doivent fournir une surveillance jugée adéquate par le locateur. À défaut de 

surveillance adéquate, l’activité pourrait être annulée par le locateur. 

 

3.0 Rôle et Responsabilités  

3.1 Le Conseil des commissaires 

a) Adopte la politique de location de locaux et, au besoin, les modifications proposées. 

b) Approuve les locations de plus d’un (1) an soumises par la direction l’école/centre en vertu de la Loi 
sur l’instruction publique. 

c) Adopte les ententes de location entre la commission scolaire et les municipalités. 

 

3.2 Le Conseil d’établissement 

a) Adopte les règles, les modalités et les conditions relatives aux locations de locaux dans son école. 

b) Adopte la contribution exigible pour la location de locaux dans l’établissement. 

c) Adopte Approuve l’utilisation la location des locaux mis à la disposition de l’école proposée par la 
direction de l’école d’une durée de moins d’un an 

d) Collabore avec la direction de l’école/centre dans l’application de la politique de location de locaux. 

e) Approuve les locations d’un an ou moins et recommande les locations de plus d’un an. 

f) S’assure que la location ne sera pas accordée à des organismes, entreprises ou individus dont les 
valeurs, les objectifs et les activités sont incompatibles avec ceux poursuivis par la commission 
scolaire 

 
3.3 La direction de l’école/centre ou la personne responsable des locations 

a) Gérer les modalités d’application de la politique de location de locaux dans l’école 

b) Autoriser l’utilisation de l’équipement de l’école  

c) S’assurer du respect de la politique. 

d) Propose au Soumet à l'approbation du conseil d'établissement les projets de location locations 
d'immeubles;  

e) Appliquer les modalités d’application de la politique de location de locaux dans l’école. 

f) Tenir un registre des locations de locaux et les remettre aux ressources humaines. 

g) Garder un une liste à jour des dates et heures quant à l’utilisation des locaux utilisés 

pour les activités complémentaires de l'école et les locations. 

h) S'assurer que les locataires respectent tous les aspects de la politique. 

i) Détermine les services d'entretien sanitaire ou de surveillance (soit par l’école/centre ou le locataire) 
pouvant être requis lors de locations et voit à leur exécution; 

j) Recueille auprès du locataire les informations requises pour la location 

k) Informe le Service des ressources matérielles de mettre en marche les services nécessaires 
(climatisation, chauffage, etc.) pour la location 
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l) Complète les documents requis pour le paiement par le locataire et envoie au Service des ressources 
financières et au Service des ressources humaines  

m) Informer le locataire des règlements de sécurité qu’il doit observer. 

n) Déterminer les paramètres requis pour assurer une surveillance adéquate des activités. 

o) Compléter le formulaire Permis de location (Annexe 2). 

p) Assurer la coordination avec : 

3.p.1 Concierge 

3.p.2 Locataire 

3.p.3 Ressources humaines (concierge, syndicat, etc.) 

3.p.4 Finance (facturation, comptes recevables, etc.) 

3.p.5 Ressources matérielles (chauffage, air climatisé, etc.) 
 

q) Faire parvenir une copie du permis de location aux services des ressources financières et 

matérielles. 

r) Assurer la présence d’un concierge conformément à la convention collective. 

s) Remettre les clés et le code du système d’alarme au concierge retenu. 

t) Informer l’employé concerné des détails du permis de location. 

u) Noter que le locataire est l’unique correspondant pour tout aspect ou demande avant, pendant ou 

après la location. 

v) Percevoir les comptes débiteurs du locataire. 

w) Déposer l’argent reçu dans une institution financière. 

x) Se conformer aux postes budgétaires déterminés par le Service des ressources humaines. 

y) Compléter le rapport de salaire du concierge et des autres employés, s’il y a lieu, et le faire 

parvenir au Service des ressources humaines. 

z) S’assurer que le rapport est compilé et que le paiement est effectué au nom de la SOCAN ou 

toute autre organisation, le cas échéant. 

 

3.4  La commission scolaire  

 

Le Bureau de la direction générale 

a) S'assure du respect de la présente politique ainsi que toute autre politique applicable par toutes les 
parties prenantes. 

b) Conseille les directions d’écoles/centres quant au respect de l’application de la politique et de tout 
litige relatif à la politique. 

c) Au 1er avril de chaque année, révise les frais d’administration. 

 

Service des ressources matérielles 



Commission scolaire Riverside 

Page 9 

 

 

a) Au 1er avril de chaque année, révise, par école, les coûts d’opérations moyens par mètres 

carrés qui sont reliés à l’éclairage, le chauffage, la climatisation et l’entretien physique des 

bâtisses et des équipements. 

b) S'assure que les plans des écoles sont à jour. 

c) Élaborer une politique de location de locaux en collaboration avec les directions d’écoles/centres et 

le comité des ressources d’allocations. 

d) Faire approuver la politique par le Conseil des commissaires. 

e) Soumettre au Conseil des commissaires les changements de la politique à être approuvés. 

f) Élaborer des ententes entre la commission scolaire et les municipalités et les présenter au Conseil 

des commissaires pour approbation. 

g) Aviser la direction de l’école/centre quant au respect de l’application de la politique. 

h) Aviser et conseiller les directions d’écoles/centres de tout litige relatif à la politique. 

i) Réviser annuellement les coûts d’utilisation et de service. 

 
Service des ressources humaines 

a) Au 1er avril de chaque année, révise les taux horaires de tout le personnel relié à la location de 

locaux 

b) Vérifier le formulaire concernant les heures travaillées par le personnel que  les  directions 

d’écoles/centres lui font parvenir. 

c) Payer les salaires du personnel. 

d) Informer annuellement la direction de l’école/centre des taux horaires de tout le personnel relié à la 

location de locaux. 

e) Assure le respect des conventions collectives et des arrangements locaux. 
f) Acheminer tout document pertinent au Service des ressources financières pour fin de paiement. 

g) Conseiller la direction de l’école/centre. 

 

 
Service des ressources financières 

a) Élaborer une procédure administrative efficace et assurer le suivi. 

b) Détermine les postes budgétaires que la direction de l’école/centre doit à utiliser. 

c) Transférer le poste budgétaire pour les coûts d’utilisation. 

h) Conseiller la direction de l’école/centre. 

i) Émet et envoie les factures au locataire conformément au permis de location à l’entente de 
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location et aux directives de la direction de l’école/centre. 

j) Garde un registre annuel des revenus quant à la location des locaux des école/centres  

 

3.5 Le locataire 
 
Locaux et équipements utilisés 

 
a) Le locataire ne doit utiliser que les locaux et équipements autorisés par le locateur et qui sont 

énumérés inscrits au permis de dans l’entente de location. 

b) Le locataire doit respecter la capacité maximale d’occupation des lieux loués 

c) Avant d’afficher ou de fixer du matériel et autre équipement aux murs, au plancher et au plafond de 

façon temporaire, le locataire devra avoir l’autorisation de la direction de l’établissement. Il est interdit 

de raccorder une installation supplémentaire ou une modification au bâtiment; 

d) Une direction d’école peut approuver l’entreposage de l’équipement ou matériel du locataire exigé 

pour l’activité. Le locataire entrepose son équipement ou matériel à ses propres risques et il ne peut 

pas tenir le locateur responsable d’aucun dommage ou perte à son équipement. 

e) Les gymnases, dont les planchers ont un recouvrement spécial pour l’éducation physique, doivent 

être utilisés uniquement pour des activités sportives appropriées et les utilisateurs doivent se chausser 

d’espadrilles. Il est interdit, en tout temps, de boire et de manger dans le gymnase. 

f) La manipulation et/ou l'utilisation de matériel ou d'équipement spécialisé du locateur ne pourront être 

faites que par du personnel désigné par le locateur, aux frais du locataire.  

g) Le locataire est responsable de tout dommage causé au mobilier, à l’équipement et/ou infrastructure 

mis à sa disposition. Toutes réparations résultant de ce bris seront exécutées par le locateur aux frais 

du locataire. 

 

Durée de la location 

h) Le temps de location débute à compter de l'heure où le locataire demande d'ouvrir les portes et 

se termine à l'heure indiquée au contrat. La période de location débute à l’heure indiquée dans 

l’entente de location et se termine à l’heure qui y est précisée. 

i) Si l’utilisation réelle excède nombre d’heures prévues au contrat, le locataire devra débourser 

une somme additionnelle proportionnellement au temps supplémentaire utilisé. Si l’utilisation 

réelle dépasse le nombre d’heures stipulé sur l’entente de location,  le locataire devra payer des frais 

supplémentaires calculés au prorata du temps additionnel utilisé, arrondis à l’heure complète suivante 

au-delà de l’heure de fin initialement prévue 

 



Commission scolaire Riverside 

Page 11 

 

 

j) Le locataire doit avoir une autorisation écrite du locateur avant d’afficher ou de fixer temporairement 

du matériel et tout autre équipement afin de ne pas causer de dommage aux murs, aux planchers et 

aux plafonds. 

k) Le locataire doit obtenir une autorisation écrite du locateur avant de raccorder une installation 

supplémentaire ou toute modification au bâtiment. 

 

 

Lois et règlements Autres obligations du locataire 
 

a) Les locataires s'engagent à observer les lois et les règlements fédéraux, provinciaux, municipaux et 

autres, relatifs à ses activités et à obtenir des autorités concernées compétentes tous les permis 

nécessaires se rapportant liés à la location. Ils s'engagent à rembourser le locateur pour tout dommage 

ou déboursé découlant de leur défaut de s’y conformer.) 

b) Les locataires doivent respecter se conformer à la Loi sur le tabac et à la Loi sur le cannabis qui interdisent 

de fumer et de vapoter dans les installations ainsi que sur le terrain de la Commission scolaire. Il est 

interdit de fumer dans les locaux et sur les terrains de la commission scolaire. 

c) Le locataire qui désire exécuter, en totalité ou en partie, une ou des œuvres faisant partie du répertoire de 

la SOCAN, doit en informer le locateur afin que ce dernier obtienne la licence correspondant à l’activité. 

Conséquemment, le locateur facturera au locataire les frais relatifs à telle exécution et fera les remises 

prescrites.  

d) En vertu de la Loi sur le droit d'auteur du Canada, le locataire qui utilise ou communique au public une 

œuvre musicale protégée par droit d'auteur faisant partie du répertoire de la SOCAN, a l'obligation légale 

d'obtenir une licence correspondant à l’activité. 

e) Si le locateur le permet, le locataire doit obtenir un Permis de la Régie des alcools, des courses et des 

jeux du Québec: 

i. s’il y a vente ou consommation de boissons alcoolisées dans les locaux de la commission 

scolaire. Tous les permis d’alcool sont sujets à l’approbation du locateur. 

ii. si l'activité prévoit un bingo, un tirage, un casino-bénéfice ou toute autre activité du même 

genre dans les locaux de la commission scolaire. Tous les permis de jeux sont sujets à 

l'approbation du locateur. 

f) Le locataire doit se conformer à toutes les lois et réglementations applicables en matière de santé et de 

sécurité, ainsi qu’aux directives, lignes directrices, procédures et politiques du RSB. Le locataire doit, en 

tout temps, assurer une supervision adéquate et utiliser les installations conformément à leur vocation. 

 

g) La vente , la distribution et la consommation de nourriture, friandises ou breuvages doit faire l’objet d’une 

entente avec le locateur au moment de la signature de l’entente. 

https://www.entandemlicensing.com/fr/
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h) Le locataire doit obtenir l’autorisation du locateur ou du concessionnaire de l’usage des équipements de la 

cafétéria, si applicable. 

i) Le locataire doit fournir une preuve d’assurance responsabilité civile d’un minimum de 2 000 000 $. 

 

Responsabilité 
 

j) Le locataire doit toujours, après usage, remettre les infrastructures dans leur état original. 

k) Le locataire doit posséder une police d’assurance responsabilité civile (déplacé) 

l) Plus particulièrement, le locateur doit libérer la commission scolaire, l’établissement et ses 

représentants de toute responsabilité que ces derniers pourraient encourir en raison de dommages 

par du mobilier, d’accidents survenant sur les trottoirs ou dans les escaliers conduisant aux locaux, 

de pertes ou de vols d’effets faisant ou non l’objet d’un dépôt, etc. 

m) Le locataire ne tiendra pas responsable le locateur en aucun temps, soit collectivement ou 

individuellement pour quelconque perte ou dommage à la propriété, aux vêtements, ou aux effets et 

objets personnels de toute personne présente sur les lieux 

n) Le locataire assume tous les risques y compris ceux de responsabilité civile et assume la 

responsabilité des pertes ou dommages subis par lui-même ou ses invités, clients, employés, etc. Le 

locataire tient indemne et dégage le locateur de toute responsabilité associée à son utilisation des 

infrastructures. Par conséquent, il s’engage à indemniser le locateur en cas de poursuite ou de 

réclamation relative à tout dommage à la personne ou aux biens du locateur ou d’un tiers pouvant 

découler de la faute, de la négligence ou de l’omission du locataire, de l’un de ses invités, clients ou 

employés et s’engage à prendre le fait et cause dans l’éventualité d’une poursuite ou litige contre le 

locateur. 

 

7.0 Annulation 

7.1. Le locateur se réserve le droit d’annuler une réservation de local sur simple avis écrit, pour toute raison 

qu’elle juge suffisante; une telle annulation doit être signifiée au locataire au moins dix (10) jours 

ouvrables avant la date à laquelle l’annulation prend effet. Un tel avis n’est pas requis si le locateur 

juge qu’il s’agit d’un cas de force majeure. Le locataire pourra alors réclamer uniquement les montants 

qu’il a lui-même versés à titre de frais de location pour la période où il était incapable d’utiliser le local. 

ou parvenir à un accord pour l’utilisation d’un autre local, soit dans l’école ou dans une autre école la 

plus proche. 

7.2. Réciproquement, le locataire doit, advenant le cas où il annule une location, le signifier par écrit à 

l’établissement, au moins dix (10) jours ouvrables avant la tenue de l’activité; à défaut de se conformer 

à cette prescription obligera le locataire à défrayer les coûts reliés à la location comme si elle avait eu 
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lieu. 

7.3. D’autre part, si le responsable de l’activité n’est pas présent sur les lieux de la location trente (30) 

minutes après l’heure spécifiée sur l’entente de le permis de location, le locateur peut annuler ladite 

location; dans ce cas, le locataire devra défrayer les coûts reliés à la location comme si elle avait eu lieu. 

8.0 Pouvoir d’éviction 
 

8.1. Lorsque le locateur juge qu’une activité se déroulant dans ses locaux ne respecte pas les normes, les 
lois et les règlements applicables, il pourra prendre les moyens pour mettre fin au déroulement de  

l’activité concernée.   Le locataire ne pourra en aucun cas réclamer une indemnité.   De plus, cette décision 

est définitive et sans appel. 

Lorsque le locateur estime qu’une activité se déroulant dans ses installations n’est pas conforme aux lois et 

règlements applicables, aux règlements municipaux ainsi qu’aux directives, lignes directrices, procédures et 

politiques du RSB, il peut mettre fin à l’activité. Une telle décision du locateur est finale et sans appel. Dans 

un tel cas, le locataire ne pourra en aucun cas être indemnisé pour cette annulation. 

   

9.0 Sous-location 

9.1. Les locataires ne pourront, en aucun cas, sous-louer les locaux qui leur ont été réservés. Si le locateur 

justifie que ses locaux font l’objet d’une sous-location, il suspendra unilatéralement toutes les locations 

consenties au locataire concerné. 

9.2. Cette clause relative à la sous-location ne s’applique pas aux municipalités qui possèdent un protocole 

d’entente afin d’offrir des services à des organismes de personnes bénévoles ou à des organismes 

sans but lucratif reconnus par elles. 

 

10.0  Responsabilités (déplacé/modifié) 

10.1. Les dommages au mobilier, à l’équipement et à l’immeuble sont l’entière responsabilité du locataire et 

la commission scolaire se réserve le droit de réclamer les frais pour dommages causés à la propriété 

relativement à une location. 

10.2. Le locataire assume tous les risques y compris ceux de responsabilité civile et de dommages à la 

propriété. 

10.3. Le locataire doit assumer la responsabilité de tout dommage que lui-même et des tiers pourraient 

causer à la propriété de la commission scolaire par suite, à cause ou à l’occasion de la location. 

10.4. Le locataire doit libérer le locateur et ses représentants de toute responsabilité que ces derniers 

pourraient encourir en raison de dommages subis par le locataire par suite, à cause ou à l’occasion de 

la location. Les dommages s’étendent tant à la personne qu’aux biens. 

10.5. Plus particulièrement, le locateur doit libérer la commission scolaire, l’établissement et ses 

représentants de toute responsabilité que ces derniers pourraient encourir en raison de dommages par 
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du mobilier, d’accidents survenant sur les trottoirs ou dans les escaliers conduisant aux locaux, de 

pertes ou de vols d’effets faisant ou non l’objet d’un dépôt, etc. 

10.6. Le locataire s’engage à indemniser le locateur et ses représentants de tous les déboursés que ces 

derniers seraient légalement tenus d’encourir en raison de dommages subis par des tiers. 

 

11.0  Assurance du locataire (déplacé) 

11.1. Chaque individu, organisme ou regroupement de personnes dont l’activité n’est pas organisée par la 

commission scolaire (ou un de ses établissements) ou par une municipalité désirant louer un local, doit 

contracter ou posséder une police d’assurance responsabilité civile générale. 

 

12.0  Tarification Coût de location 

12.1. Le coût de location inclut le coût d’utilisation, le coût les frais de service, les frais d’administration et 

l’ajustement du coût (majoré ou réduit), si applicable. est facturée au locataire. Sous réserve des 

paragraphes 12.2 et 12.3, le coût de location minimal, incluant l’utilisation et les frais de service, l’entretien, 

les réparations et les rénovations des emplacements, ne peut être annulé et doit être chargé pour toute 

location. Les coûts de location sont révisés et approuvés annuellement par le Conseil des commissaires. 

12.2. Le suivi financier L'excédent, le cas échéant, sera géré seront gérés selon la Politique de répartition 

des ressources. 

12.3. Toute utilisation de locaux, pour les activités ou les rencontres organisées par le personnel de la 

commission scolaire en vue d’améliorer la vie étudiante des écoles et des centres, ou pour satisfaire un 

besoin administratif, est gratuite et il n’est pas nécessaire d’émettre un permis de location. 

12.4. Toute utilisation de locaux par la communauté Riverside ou par le C.L.C. offrant des activités pour les 

besoins de l’école est également gratuite, mais un permis devra être émis. 

12.5. Toute organisation qui fournit une activité complémentaire, dont au moins 50 % des participants font 

partie de la communauté Riverside, sera considérée comme une activité de la commission scolaire et 

les dépenses administratives ainsi que la contribution ne seront pas chargées et un permis devra être 

émis. 

12.6. Pour un organisme à but non lucratif, le coût d’utilisation minimal peut être annulé par le Conseil 

d’établissement jusqu’à une valeur de location de 3 000 $ par année. Si le coût de service est 

également annulé, le coût sera assumé par l’école. Pour une valeur de location excédant 3 000 $, 

l’approbation du Conseil des commissaires est requise. Un permis devra être émis. 

12.7. Les locations effectuées par une municipalité sont normalement régies par le protocole d’entente. 
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